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PRÉAMBULE 

Le présent document concerne la modification des parties écrite et graphique du plan d’amé-

nagement particulier approuvé « Bourwies », situé dans la localité d’Insenborn dans la com-

mune d’Esch-sur-Sûre (ancienne commune de Neunhausen). Cette modification est introduite 

par le Collège des Bourgmestre et Ēchevins. 

Le PAP « Bourwies », élaboré en décembre 2003 par le bureau d’étude Zeyen+Baumann a 

été approuvé par le Ministère de l’Intérieur le 19.01.2005 (Réf. 14332/25C). Les parties gra-

phique et écrite du PAP approuvé se trouvent annexées au présent dossier. 

Le projet de modification vise à adapter la limite du PAP et de supprimer les lots 11 et 12 du 

PAP dans la partie graphique et dans la partie écrite. 

Le reste du PAP garde sa validité.  

Selon l’article 26 (2) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement com-

munal et le développement urbain : « Toutefois, à la demande de l’initiateur d’une pro-

position de modification ponctuelle d’un plan d’aménagement particulier, le collège des 

bourgmestre et échevins peut décider d’entamer la procédure de modification ponc-

tuelle prévue à l’article 30bis. Sont considérées comme ponctuelles, les modifications 

qui ont pour objet l’adaptation d’un plan d’aménagement particulier sur un ou plusieurs 

points précis sans mettre en cause la structure générale ou les orientations du plan 

d’aménagement particulier initial. » 

Le projet de modification ne remet pas en cause la structure générale ou les orientations du 

plan d’aménagement particulier initial. 

La partie graphique et partie écrite adaptées sont introduites pour remplacer l’application du 

PAP initial. 

La modification ponctuelle du PAP est donc réalisée conformément à l’article 30bis de 

la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développe-

ment urbain dans le cadre d’une « procédure allégée ».  

 

Le présent document reprend le rapport justificatif et le projet de modification du plan 

d’aménagement particulier, parties écrite et graphique. 



Novembre 2020 Modification du PAP « Bourwies » à Insenborn (Commune d’Esch-sur-Sûre) 

Zeyen+Baumann  II 

Sommaire 

Rapport justificatif 1 

1 Justification de l’initiative 1 

2 Situation réglementaire 1 

3 Concept urbanistique 1 

Projet de modification du plan d'aménagement particulier  

Partie écrite - version coordonnée  

Partie graphique - version coordonnée  

Annexes  

1 Extrait cadastral et relevé du parcellaire  

2 Certificat OAI  

3 PAP approuvé – parties écrite et graphique  

 

PLANS 

Plan des dimensions et des infrastructures  

Plan d’Urbanisation  

Plan des coupes   

Plan de comparaison du PAP approuvé et du PAP modifié  

 

Contenu CD :  

Rapport justificatif 

Projet de modification du PAP – partie écrite et partie graphique 

Plan de comparaison 

Partie écrite avec les modifications apparentes 

Annexes



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport justificatif 

 
  



Novembre 2020 Modification du PAP « Bourwies » à Insenborn (Commune d’Esch-sur-Sûre) 

Zeyen+Baumann  1 

1 Justification de l’initiative 

Le changement de propriétaires et de la configuration des terrains non construits, exigent une 

adaptation ponctuelle du PAP. 

Le projet de modification du PAP vise à adapter partiellement la limite du PAP sur la partie 

graphique, conformément à la limite reprise sur le PAG projet en procédure, c'est-à-dire : 

- supprimer les lots 11 et 12 du PAP suite au changement de propriétaires des ces ter-

rains non construits, qui ne permet pas le développement selon le PAP approuvé. La 

partie ouest de ces lots pourra accueillir une maison unifamiliale, qui sera raccordé à 

la rue existante Burwiss. La partie est de ces lots sera utilisé comme jardin par un 

voisin sis dans la rue Um Knupp. 

- adapter et réduire la profondeur des lots 19 à 22. Le PAG projet prévoit ici une zone 

de jardin [JAR]. 

- agrandir la verdure publique conformément à la zone PARC reprise sur le PAG projet 

en procédure. 

En conséquence, la limite du « plan des dimensions et des infrastructures » et du « plan d’Ur-

banisme », ainsi que l’article 2 de la partie écrite du PAP sont modifiés. Le plan des coupes 

reste inchangé. 

2 Situation réglementaire 

Les terrains dudit PAP sont classés en zone d’habitation 1 dans le PAG en vigueur de l’an-

cienne commune de Neunhausen et en zone HAB-1 dans le PAG projet de la commune 

d’Esch-sur-Sûre, mis en procédure le 3 juillet 2020. 

La modification ponctuelle vise à adapter les limites du PAP approuvé conformément à la limite 

indiquée dans le PAG projet en procédure. 

3 Concept urbanistique 
La modification des parties écrite et graphique du PAP « Bourwies » n’a aucune incidence sur 

le concept urbanistique. Le PAP ne contient ni de tableau du bilan des surfaces, de tableau 

récapitulatif, ni de fiche de synthèse.



 

 

Projet de modification du plan 
d'aménagement particulier 

Parties écrite et graphique 
 
 
 
 
 

La présente partie écrite remplace la partie écrite du PAP approuvé par le Ministre de l’Intérieur 

le 19.01.2005, réf. 14332/25C.  

Une version des modifications apparentes est annexée sur le CD. 

  



 

 

Partie écrite - version coordonnée 
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Plan d'aménagement particulier 
 « Bourwies » à Insenborn 
commune d’Esch-sur-Sûre 

Partie écrite 

Article 1  Portée du règlement 

Le présent règlement est complémentaire au plan d'aménagement particulier "Bourwies » à Insenborn, 

Commune d’Esch-sur-Sûre. 

 

La partie écrite et le règlement sur les bâtisses du plan d'aménagement général de l’ancienne Commune 

de Neunhausen et le PAP QE de la commune d’Esch-sur-Sûre sont applicables pour tout ce qui n'est 

pas prévu dans les présentes conditions. 

 

 

Article 2  Affectation 

Les 22 terrains (lots) englobés dans le périmètre du plan d'aménagement particulier sont destinés à une 

habitation à caractère uni- et bifamilial ; y pourront être autorisé aussi des services de proximité.  

 

Par terrain sont autorisé : 

▪ une construction servant à l'habitation ou une fonction similaire, avec deux niveaux pleins (droits 

ou décalés), un niveau dans les combles et, suivant la configuration du terrain naturel, le sous-

sol respectivement le rez-de-jardin ou rez-de-chaussée pourra être utilisé partiellement pour un 

séjour permanent (habitat ou similaire), 

▪ un emplacement pour voiture c’est à dire un garage, car-port ou similaire, et  

▪ une dépendance, abri de jardin ou similaire, non destinée ni à l'habitation, ni à une activité 

professionnelle.   

 

 

Article 3  Implantation et prescriptions dimensionnelles 

Les implantations maximales des constructions principales et des garages ou car-ports sont indi-

quées dans la partie graphique du plan d'aménagement particulier. - plan C2 

Le gabarit de la construction principale (hauteur corniche et hauteur faîtière) ne pourra pas dépasser 

le gabarit maximal indiqué dans les coupes A – A’ et B – B’ sur le plan D, c’est – à –dire : 
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La hauteur de la corniche et celle de la faîte relatives à la façade visible côté rue sont à mesurer 

à partir de la chaussée 

La hauteur de la corniche et celle de la faîte relatives à la façade côté jardin sont à mesurer à 

partir du terrain naturel respectivement remanié et indiqué dans les coupes du plan D. 

La profondeur de la construction aura au maximum 10,00 mètres. Au rez – de - jardin, au-delà de cette 

profondeur, n’est autorisée qu’une verrière, terrasse ou construction similaire d’une profondeur de maxi-

male de 4,00 mètres. Cette construction accolée sera implantée suivant les coupes - types A-A’et B –

B’ sur le plan D. 

Les combles pourront être utilisés sur un niveau de façon permanente pour l'habitat. Leur aménage-

ment devra se faire à l'intérieur de la toiture et à l’intérieur du gabarit maximal indiqué sur le plan D, 

c’est à dire les lucarnes, sont autorisées à l’intérieur du gabarit maximal indiqué sur le plan D et à 

l’intérieur de la ligne pointillée – voir dessin ci-après. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les maisons d'habitation peuvent avoir une cave aménagée en sous-sol mais un garage y est interdit.  

Le gabarit du garage ou car-port sera comme suit, c’est – à –dire : 

La hauteur de la corniche et celle de la faîte relatives à la façade visible côté rue sont à mesurer 

à partir de la chaussée et auront au maximum une hauteur de la corniche 3,00 mètre et 5,00 

mètres de hauteur totale 

La hauteur de la corniche et celle de la faîte relatives à la façade côté jardin sont indiquées dans 

les coupes du plan D. 

L’accès au(x) garage(s) (pente maximale 10%) se fera à partir de la rue dans la façade principale uni-

quement.  

Le niveau plancher du garage et celui du rez-de-chaussée se situeront à 0,60 mètre au maximum au-

dessus du niveau de la rue. 

 

 

  

min. 1,50 m 
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Article 7  Aménagement extérieur des propriétés privées 

Le terrain naturel respectivement le terrain remanié, suivant les indications du pap, des coupes – types 

A-A’ et B-B’ plan D et des plans de constructions en découlant et autorisés par les autorités commu-

nales, est à sauvegarder. Les remblayages et déblayages au-delà d'un mètre sont interdits. 

Les revêtements en dur des accès doivent être réduits à un minimum et de préférence perméables à 

l'eau. 

Toute clôture autour des parcelles est soumise à une autorisation préalable du bourgmestre.   

 

 

Article 8  Plans à joindre au dossier 

Lors de la demande d'autorisation de construire, le propriétaire remettra une (ou plusieurs) coupe(s) de 

l'immeuble projeté indiquant la pente du terrain naturel, le niveau des entrées, les niveaux des différents 

étages, la hauteur de la corniche, la hauteur de la faîtière, ainsi que toute modification apportée au sol. 

  



 

 

Partie graphique - version coordonnée  
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1 Extrait cadastral et relevé du parcellaire 

 

  















 

 

2 Certificat OAI 

  



 

 

3 PAP approuvé – parties écrite et graphique 

Les parties écrite et graphique (Plan des dimensions et infrastructures, Plan d’Urbanisation, Plan 

des coupes) du PAP approuvé par le Ministre de l’Intérieur le 19.01.2005, réf. 14332/25C.  

 














